
 
 

 

Chers concitoyens bonjour, 

 Pour la première fois depuis le début de notre mandat, et ce, en raison de restrictions 
sanitaires, l’équipe municipale vous présentera ses vœux pour la nouvelle année le samedi 14  
janvier à 11 heures  à la salle d’animation rurale. 
 Nous profiterons de cette occasion pour parler de l’année écoulée, des problèmes d’eau 
que nous avons tous connus sur la commune, mais aussi des chantiers réalisés ou en cours de 
réalisation. Deux points de collectes des ordures ménagères ont été modernisés avec 
l’installation de nouveaux bacs. 
 Le chantier relatif au séparatif des eaux usées et des eaux de pluie, à l’étude depuis 
2011, va enfin voir le jour (projet réussi non sans difficultés).  
 Nous allons également améliorer et faire évoluer notre moyen de communication. Vous 
en  êtes informés dans cette lettre. 

Après les vœux nous proposerons des échanges sous la forme d'un débat citoyen . 
Un apéritif sera offert par la municipalité . 
Votre présence est souhaitable pour ce temps d’échanges également ouvert à toute 

personne hors de la commune qui le souhaite. 
Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année hautes en couleurs. 

 
Thierry Gaumard 
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Décès de M. André VIALETTE le 16 octobre. 
La municipalité présente ses condoléances à toute sa famille ainsi qu’à ses proches. 
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Au début de notre mandat nous nous sommes engagés à mieux communiquer avec les habitants de 

la commune. Dans cet objectif, forts des échanges constructifs avec la population nous souhaitons faire 
le point sur les différents outils que nous avons, soit mis en place, soit fait évoluer, et vous informer sur 
l’application Panneau  Pocket.  
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Vue de La Nivoule et des éoliennes, par temps de brouillard, décembre 2022.   Crédit photo : Elisabeth Vaz 

 



- Le site Internet sur lequel vous pouvez consulter les informations concernant les artisans, les 
commerces, les possibilités d’accueil, les informations administratives en temps réels, et une 
tribune libre avec différents articles. Pour y accéder, tapez : https://www.saint-symphorien-de-
mahun.fr , adresse consultable à votre convenance et pour lequel vous ne recevez pas de 
notification. 

- Le groupe Facebook, qui compte actuellement 535 membres, permet de communiquer sur les 
évènements, les diverses informations municipales, mais aussi plus personnellement, sur des 
partages de souvenirs, des photos, des demandes d’entre-aide. Pour y accéder, cherchez le 
groupe « J’aime Saint-Symphorien-de-Mahun ». Comme il s’agit d’un groupe public il n’est donc 
pas nécessaire d’avoir un compte personnel. 

- Les panneaux d’affichage au niveau des points de collectes des ordures. Nous envisageons d’en 
améliorer la lisibilité en prévoyant deux parties : l’une, fixe pour les informations liées à la 
commune (site, consignes tri, Panneau Pocket) et l’autre, libre, que la population pourra utiliser. 

- Le cahier de libre expression mis à disposition des habitants dans l’entrée de la mairie et qui est 
lu à chaque conseil municipal. 

- Les réunions citoyennes qui permettent un réel échange entre élus et habitants, qui allient les 
préoccupations de chacun, mais aussi le partage et la convivialité. 

- Le réseau de presse local que nous utilisons pour relayer nos manifestations (troc des plantes, 
après midi partageons nos châtaignes, porte ouverte artisans, etc.) 

- Le bulletin municipal « L’Écho du Mahun », avec actuellement deux parutions par an, et deux 
lettres d’information «Entre deux échos » ce qui revient à une publication tous les trois mois avec 
des articles, des comptes rendus, les évènements sur la commune et une tribune libre. 

- La lettre d’information numérique envoyée à toutes les personnes qui peuvent s’inscrire en 
passant par le site. La première sera envoyée ce mois-ci pour annoncer la parution de « Entre 
deux Echos ». Elle pourrait sortir tous les 3 mois. 

- Depuis le 1er décembre, l’application Panneau Pocket  (disponible sur le Play Store Android) peut 
être installée sur téléphone mobile ou tablette. Celle-ci permet d’avoir en temps réel les 
informations communales (arrêtés, consignes sécheresse, eau, etc.) ainsi que les divers 
évènements de notre commune et des autres communes que vous aurez sélectionné. Si vous 
rencontrez des difficultés vous pouvez passer en mairie pour un appui technique à l’installation. 

 
Ce dernier mode de communication sera la voie princ ipale de diffusion des informations de la  

municipalité  aussi  pensions-nous réduire le nombre de parutions du bulletin. 
Nous aurions besoin de vos retours. Lisez-vous les bulletins et les lettres distribuées ? Que pensez-

vous des contenus ? Comment voyez-vous leur avenir ?  
Nous pourrons en discuter lors de notre prochaine réunion citoyenne, le 14 janvier. 
 

  
 
 
À très bientôt ! 
 

L’équipe communication et le conseil municipal. 

Cette lettre a été imprimée par nos soins (IPNS) dans les locaux de la mairie de Saint-Symphorien-de-Mahun. 
 

Ne pas jeter sur la voie publique, pensez au recycl age !  

Vues depuis le village, décembre 2022.   Crédit photo : Geneviève Naud 

 


